
Introduction

La crise actuelie de 1'ordre e"conomique mondial ainsi que ses graves

repercussions sur les pays africains par la diminution de leurs ressources

requiert, d'une maniere ge"ne"rale, une participation accrue de 1 'initiative

privee au d£veloppement du continent. Dans cette optique, les femmes

africaines entrepreneurs se trouvent dans une situation tres critique compte

tenu des nombreuses responsabilites qu'elles assument et des difficult^

enormes qu'elles rencontrent en raison de l'ecart sans cesse croissant qui

existe entre ces responsabi lite"s et les ressources dont el les disposent.

Eu e"gard a ce qui precede, les principaux objectifs du present expose

sont les suivants :

1) examiner le r61e de l'initiative privee dans le developpement de

1'Afrique, en mettant particulierement l'accent sur le role des

femmes entrepreneurs ;

2) analyser la situation des femmes africaines entrepreneurs et les

obstacles majeurs auxquels elles sont confrontees ;

3) presenter certaines des mesures prises par diverses institutions

en leur faveur ;

4) formuler des recommandations pour les differents niveaux

d'intervention et d'action.

Partie I Le role de Tinitiative prive"e en Afrique :

L'initiative privee est une activity qui remonte loin dans l'histoire

de 1 'Afrique. Le secteur informel const Hue" de micro-entreprises agri coles

commerciales et industrielles a fourni un cadre propice au developpement de

1'initiative privee nationale. De nos jours, les commer^ants et les artisans

continuent a cr£er des entreprises rentables selon des regies et des

traditions ancestrales bien e"tablies.
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Le systeme colonial a legue" aux societes africaines un modele

economique de type europeen divise en secteur prive, et public. A Tavenement

de 1 Mndependance, le rdle d'entrepreneur de TEtat a ete renforce et

systematise sous pretexte que le secteur prive local ne disposaient pas des

competences techniques et de gestion ni de capital pour soutenir la

concurrence avec les entreprises 6trangeres et partant, qu'il n'etait pas en

mesure d'entrainer une industrialisation et un developpement acceleres. Par

consequent, 1'accent a ete mis sur 1'augmentation des exportations de matieres

premieres et sur un developpement axe sur TIndustrie. Les profits

substantiels realises a partir des matieres premieres et/ou sur le petrole ont

fortement contribue" a la croissance economique enregistr^e par certains pays

africains au cours de la decennie apres l'1nde*pendance.

Cette strategie et les programmes d'action sur lesquelles reposait le

systeme economique ont affecte* 1 ' investi ssement a long terme par les

entrepreneurs du secteur prive tant nationaux qu'etrangers. Ainsi, malgre

l'existence de 1' Initiative prive"e locale, au niveau national la situation n'a

pas 6te propice au developpement du secteur prive et des initiatives privees.

Cependant, tout au long des annees 1980, les lourds deficits

chroniques, le manque d'efficacite ave>e du secteur public et les

de"se"quilibres du marche" provoques par 1 ' intervention abusive de l'Etat, ont

amene les pays a reconsiderer le role des entrepreneurs dans le developpement

du Continent.

En particulier, 1'aggravation de la situation economique de 1'Afrique

a la fin des annees 1970 et au debut des annees 1980 exigeait 1'appl1 cation de

diverses mesures correctives dont les plus connues sont les prets et

programmes d1 ajustement structured. Compte tenu de 1 'incidence de ces

initiatives sur certains sous-secteurs de 1'economie et sur certaines couches

de la population (notamment les femmes et les enfants) on en est venu a

accorder une place preponderante au developpement de 1'entreprise privee. Les

populations africaines vivant en dehors du systeme Economique forme 1 ont

toujours ete tributaires de l'entreprise traditionnelle pour leur subsistance

et leur croissance economique. En Afrique, au cours des deux dernieres

decennies, une forte croissance des pourcentages d'emplois et de revenus

generis par les petites et micro-entreprises du secteur informel a ete

enregistre"e. La demographie galopante, la baisse du rendement agricole due a

1'exode rural et la compression des depenses publiques ont tous ete des
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Devant cette tendance persistante,. les Etats afHcains et la

communal des bailleurs de fonds ont fini par reconnattre la necessite

Imperieuse de contribuer au developpement de 1'Initiative privee en tant que

moteur de la croissance et de la productivity a long terme, de la creation

d'emplois et de la reduction de la pauvrete.

Malgre la tendance sus-mentionnee, le developpement durable de

V initiative privee et du secteur prive en Afrique est confronts a de nombreux

obstacles. Parmi lesquels, 11 faut citer le cloisonnement du secteur prive et

la part que detiennent africains dans ce secteur. Les grandes entreprises sont

generalement detenues et contr61ees par des etrangers et les petites et

moyennes entreprises dominees par les hommes. Les micro-entreprises et les

activites generatrices de revenu sont entre les mains des non-scolanses et

des couches defavorisees de la population ou prevalent les femmes. Les grandes

et moyennes entreprises font partie du secteur formel et comme telles

beneficient de 1'aide du gouvernement et de 1'assistance fourme par la

plupart des bailleurs de fonds. Les micro-entreprises et les activites

generatrices de revenu sont plutftt dans le secteur informel et sont de ce fan

considers comme illegales. En consequence, la plupart des politiques et des

reglements appliques aux entreprises tendent a supprimer, sinon a decouragar

les activites de ce secteur.

En plus du probleme de morcellement Indique plus haut, les autres

obstacles au developpement durable de V initiative privee en Afrique

comprennent toute une serie de facteurs macro-^conomiques negatifs qui ont

affect* les taux d'epargne et les Investissements au cours de ces dernieres

ann^es Parmi eux, 11 faut citer les desequilibres fiscaux chroniques et

externes les transitions politiques difficiles, les restorations et

par-dessus tout 1' instabilite des climats politiques et Sconomique. A ces

considerations, 11 convient d'ajouter le manque de capital et de credit en

faveur de 1'Initiative privee qui provient des politiques d'investissement Peu

appropriees et des faiblesses structurelles qui ont freine la mobilisation de

ressources et empSche l'acces du secteur prive aux ressources dispombles.

Compte tenu en particulier, des divers obstacles ci-dessus mentionnes

aucun developpement d'initiative privee ne peut se faire sans une etude

approfondie des systemes financiers existants, des regies et procedures

bancaires et des codes d'investissement en vlgueur. Dans la plupart des pays

africains. les cultures nationales defavorables a 1'initiative privee meritent
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A ce stade, 11 convient de poser la question suivante : Comment les

femmes africaines entrepreneurs sont-elles represented dans les faits

ci-dessus, quels r61es jouent-elles et quels obstacles rencontrent-elles ?

Partie II Les femmes entrepreneurs en Afrique :

Pendant plusieurs siecles, les femmes africaines ont pratique

1' initiative privee. Elles ont joue* un role predominant en tant que

commerc, antes dans les marches locaux et el les ont occupe une place

preponderante dans le commerce international et intercontinental pour certains

articles spScifiques. Le commerce vient juste au deuxieme rang apres

1'agriculture parmi les principales activites des femmes.

La plupart des Etats africains ont accede a 1' independance il y a au

moins trente ans. Pour analyser les facteurs qui determinent le role des

femmes africaines entrepreneurs dans le developpement social et economique de

l'Afrique au cours des trois dernieres decennies, nous ferons une breve etude

retrospective des activi t£s e"conomiques des femmes dans les sociStes

traditionnel les ainsi que des changements e"conomiques apportes par le systeme

colonial.

Une analyse des systemes economiques complexes et varies qui existent

a travers le continent montre que les femmes africaines ont ete, restent et

devraient rester economiquement indSpendantes, pour contrdler leurs propres

res sources economiques qui etaient souvent investies dans leur fami1le

d'origine et pour le*guer leurs biens a des lign^es differentes de celles de

leurs e"poux.

La legislation coloniale a impose des changements dans le statut

juridique des femmes, notamment au sein de la grande fami11e a laquelle el 1e a

accorde une importance particuliere. Les privileges coutumiers reconnus aux

femmes ont ete negliges et au pire des cas, ils ont ete abolis par les

nouveaux systemes juridiques. Pour beaucoup de femmes, la colonisation

impliquait une depreciation de leur statut par rapport aux hommes. Le statut

des femmes en tant qu'agents Economiques independants a ete serieusement mis

en cause par les autorite"s coloniales qui ont fait prevaloir des systemes

juridiques europeens du 19eme siecle ou les femmes etaient conside"rees sur le

plan economique comme des mineures devant la loi. En Angleterre et en France,

les femmes mariees n'avaient pas le droit d'avoir des ressources financieres

1.1 _ !



de leur epoux, contrairement a la situation qui prevalait dans la plupart des

societes en Afrique.

En dehors de la discrimination juridique et e"conomique, les femmes

africaines n'avaient pas non plus un droit d'acces au domaine de la formation

et de 1 Education. L'education des femmes consistait essentiellement a gerer

Teconomie domestique c'est-a-dire, 1'alimentation de la famine, la couture,

etc. Jusqu'a une date recente, beaucoup de projets de de"veloppement en faveur

des femmes etaient bases sur de telles activites. Peu de femmes avaient acces

a l'education dans quelque domaine que ce soit.

M§me avec ces obstacles, les femmes ont toujours fortement contribue

a la production et utilise leurs produits pour const!tuer la base des

activites commerciales des micro-entreprises. Malheureusement, 1'indSpendance

a apportS quelques re"formes dans le statut juridique des femmes. A ce jour,

les principaux obstacles que rencontrent les femmes entrepreneurs proviennent

de la discrimination imposee par le systeme colonial.

Classification des femmes entrepreneurs et des obstacles qu'eiies

rencontrent :

Lrimportance de la distinction entre les diverses categories de

femmes entrepreneurs reside dans le fait que cela permet de faciliter

1'identification des diffe"rentes categories d'obstacles/besoins, tout en

facilitant ainsi la rationalisation les mesures d1intervention.

On peut faire la distinction entre les categories selon les activite's

suivantes :

i) activites de subsistance menees par les femmes Las plus

defavori sees

Les femmes engagees dans des activites de survie ne peuvent

pratiquement pas subvenir a leurs propres besoins ni a ceux de leur famine.

II s'agit des paysannes qui se consacrent aux cultures de subsistance, des

vendeuses ambulantes et tres souvent des femmes dont les activites se situent

a la 11 mite des activites domestiques et ^conomiques :
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ii) les, micro entreprises

Les micro-entreprises utilisent moins de dix travailleurs a temps

plein. Elles operent generalement a domicile, uti1i sent des methodes

traditionnelles, desservent en general les marches locaux, et se trouvent en

principe, dans le secteur informel ;

iii) les petites entreprises

El les emploient entre dix et cinquante travailleurs et sont situees

en general hors du domicile de leurs proprietaires, utilisent en partie la

technologie moderne ainsi que des systemes plus complexes d'achat et de

commercialisation.

Les deux categories (i) et (ii) sont classees dans le secteur

informel. Ce secteur a plusieurs facteurs qui facilitent la participation des

femmes, au moins au bas de 1'echelle. Sa structure souple et sa flexibility

leur permettent de faire face aux taches domestiques et de se consacrer aux

activity generatrices de revenus. Cependant, les entrepreneurs du secteur

Informel doivent faire face a une rude concurrence, car cette fad lite" d'acces

implique une concurrence tres serree pour les mimes activites.

Par ailleurs, la crise economique en Afrique ainsi que la baisse du

pouvoir d'achat ont une incidence plus grave sur les entreprises tres petites

et marginales. Celles de"tenues par des femmes sont les plus durement frappees.

Les PAS et la compression des depenses publiques qu'ils entrainent ainsi que

le regain d'inte"ret pour le de"veloppement de 1' initiative privee ont augments

le nombre d'entrepreneurs dans le secteur informel. Par consequent, les

pauvres et les femmes entrepreneurs non-scolarisees sont desavantages dans

leurs activites par des concurrents plus qualifies et scolarises qui sont

generalement des hommes.

Les autres contraintes auxquelles les femmes entrepreneurs sont plus

specialement confrontees sont :

i) I 'Education et la formation

Les femmes entrepreneurs du secteur informel font l'apprentissage de

leur metier aupres d'autres femmes, tres souvent a domicile. Toutefois, a
r.. _i. j _,
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techniques de commercialisation et de gestion moderne, les femmes ont tendance

a se classer plutot au dernier rang par rapport aux hommes entrepreneurs. Plus

precisement, le faibie taux d'alphabetisation des femmes entrepreneurs freine

leur capacite a assurer les tSches administratives et a se conformer aux

procedures administratives liees a la demande de pret ou en vue d'obtenir un

credit.

ii) Le Credit :

Ce point ayant deja ete largement debattu ne necessite plus d'etre

developpe. Toutefois, les aspects importants a souligner concernent les

problernes de garantie, le coOt de gestion des petits prets, 1'absence de

banques commerciales dans les zones rurales, le manque de sensibi1isation du

personnel des banques aux considerations de genres, etc. Plus specifiquement,

dans les domaines ou le gouvernement consent des prets aux producteurs, c'est

souvent le chef de fami lie qui est automatiquement de'signe' comme etant

elligible pour le pret. Malgre le fait qu'en Afrique plus de 22 % des menages

sont dirige"s par des femmes, les systemes juridiques de nombreux pays ne

reconnaissent pas les femmes comme chefs de famille. Contrairement a ce qui se

passe en realite dans la politique de gestion de l'economie familiale, on

suppose que toutes les ressources Sconomiques sont de"tenues par le mari, cela

en depit du fait que dans la plupart des manages africains, les femmes et les

hommes gerent des comptes se'pare's.

iii) La Faibie productivity :

La rentabilite des entreprises gere'es par les femmes est diminu^e par

des facteurs tels que les coOts unitaires eleves des matieres premieres et le

faible niveau de technologie. II s'en suit des faibles niveaux de

productivity, des coQts de production eleves et partant, beaucoup de femmes

entrepreneurs ont un revenu nettement infe"rieur au salaire minimum. En outre,

le manque de services et de facilites pour aider les femmes a s'organiser

pendant la grossesse et a assurer les soins infantil.es reduit davantage la

productivity des femmes entrepreneurs.

iv) Le cadre de la politique economique nationale

Le cadre administrate peu accueillant ajoute des charges coOteuses a

la creation et au fonctionnement des petites entreprises et ne pr£voit pas de



detaillants, ce qui compHque davantage la situation actuelle des femmes

entrepreneurs.

Le secteur informel manque en general d'appui Institutionnel parce

que les entrepreneurs de ce secteur craignent 1' intervention du gouvernement

auquel il ne veulent pas avoir a affaire, et parce que ce secteur a

habituellement ete moins visible et considers" comme peu important dans le

processus de developpement. Par consequent, de par sa nature meme, Tappui au

secteur informel a e"te beaucoup plus complexe que I1 aide en faveur du secteur

forme 1.

Meme dans le secteur forme 1, les femmes souffrent du manque de

structure d'aide en faveur des entreprises par ailleurs, souvent elles ne font

pas partie de la chambre de commerce locale, et ne figurent pas parmi les

principaux emprunteurs des banques ; en plus elles restent pratiquement

inconnues des comites de promotion des investissements et/ou associations

d'exportation et perdent de ce fait des bonnes possibility d'affaires.

La partie prece"dente du present expose a essaye de donner un bref

apercu de certains traits caracte"ristiques des femmes africaines

entrepreneurs en mettant en relief leurs principaux besoins et les obstacles

qu'elles rencontrent. II ressort de cette analyse que compte tenu des

tendances economiques, demographiques et de la faible capacite

institutionnelle des gouvernements, les ONG et le secteur financier menent des

efforts en vue d'ameliorer la situation particulierement difficile des femmes

entrepreneurs. En fait, actuellement il n'existe pas de programme efficace de

grande envergure comme en Asie et en Amerique latine. La derniere partie de

1'expose se consacrera a la definition des composantes de ce programme d'aide

en faveur des femmes africaines entrepreneurs.

III felirr^j^tiH}°< pn *™*"r ries fenimes

Plusieurs institutions africaines se consacrent actuellement a

diverses formes d'aide en faveur des femmes entrepreneurs. Cette partie de

1'expose se propose de presenter les principaux types d'aides octroyees aux

femmes. Les institutions dont traite cette partie ne constituent en aucun cas

un echantillon reprfisentatif ; elles montrent simplement des exempt

concernant les types d'actions actuellement entreprises par differentes

institutions africaines. Par ailleurs, nous d^finirons les voies et moyens les

olus aDDroprie-s pour que, compte tenu de leurs differents mandats, ces
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i) Zone d'gchanae prefe>entiel (ZEP) :

La strategie de la ZEP en faveur des femmes vise a atteindre les

objectifs suivants :

ame'liorer les conditions economiques des femmes dans les pays de

la ZEP ;

renforcer la prise de conscience des problemes d'IFD au niveau

politique ;

intSgrer les femmes dans les programmes d'echange et de

developpement de la ZEP.

Plus particulierement, un programme des femmes entrepreneurs est en

cours de preparation et ses principales activites prevoient la creation d'un

fonds renouvelable visant a octroyer aux femmes un credit a des conditions

avantageuses, fournir 1'aide en vue de 1 'identification des possibility

d'investissement, procurer 1'assistance pour la recherche de debouches.

La premiere Table ronde des femmes entrepreneurs des Etats d'Afrique

du sud et de Test s'est tenue en juillet 1992. EUe a recommande la creation

dissociations nationales des femmes entrepreneurs. Un projet de charte en vue

ds la creation d'une Federation des associations de femmes entrepreneurs de la

ZEP a et£ e"galement e'labore'e.

i i) Mecanisme special de financement de la preparation des

projets en Afrique (MSFPP) :

Conscients du rSle que joue le secteur prive et du potentiel que

recele 1'Initiative privet, la Banque africaine de developpement, le FMI et le

PNUD ont conjugue leurs efforts en vue d'aider les entrepreneurs africains a

promouvoir des petites et moyennes entreprises viables ce qui a permis la

creation du MSFPP en 1986 dont 1'objectif majeur est:

1) d'acceler la promotion d'entreprises privies sous l'^gide des

entrepreneurs africains ;

2) de mettre au point une structure locale fiable de prestations de

rnncnl
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Depuis sa creation en 1986, le MSFPP a contribue a la preparation

ainsi qu'a la mobilisation de ressources pour 101 projets en AfHque

subsaharienne. Sur ce total, seulement 15 projets etaient detenus ou geres par

des femmes ou alors elles en etaient les principales participantes et/ou

beneficiaires.

Le plafond fix* actuellement pour les projets est au dessus des

moyens des femmes entrepreneurs. De plus, les obstacles Institutions et

ctructurels qu'elles rencontrent ne leurs permettent pas de tlrer profit des
services du MSFPP. Aussi, cette structure s'efforce-t-elle de resoudre le

probleme par les actions suivantes :

- augmenter au niveau local le nombre des femmes consultantes :

_ developper et mettre en place des mecanismes de cooperation

entre les diverses institutions d'aide multilaterale et

bilaterale notamment en faveur des femmes entrepreneurs ;

- encourager une plus grande flexibilite dans les procedures

d'approbation des projets, sensibiliser les banques locales et

les institutions de financement sur la condition des femmes

entrepreneurs et sur leurs besoins, etc.

P-irmin africaine_de__d.eveloppemen± <BAD)

Le Groupe de la Barque reconnaTt que le developpement soutenu du

continent depend fortement, entre autres, de la promotion d'une initiative

privee locale dynamique qui, jusqu'a present etait quelque peu marginale.

Puisqu'il est peu probable que les investissements publics soient suffisants

pour produire des taux de croissance soutenus, Us seront largement

tributaires de la capacite du secteur prive a mobiliser des ressources en vue

d'investissements productifs.

A partir de la strategie ci-dessus mentionnee, 11 existe des noyens

specifiques par lesquels la BAD octroie 1'aide en faveur des fences

entrepreneurs en Afrique, qui sont :

a) les lignes de credit octroyees a un certain nombre

^institutions de financement du developpement (IFD) a travers
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le continent. L'object!f de cette aide vise a financer des

petites et moyennes entreprtses que la BAD n'est pas en mesure

d'aider efficacement par une intervention directe. Toutefois,

les prets octroy6s par les IFD ont encore tendance a §tre assez

eleven et ne sont pas a la portSe de la majorite des femmes dans

des petites et moyennes entreprises.

L1 Unite" HID de la BAD a prepare des directives pour faciliter

1'octroi de ces pr@ts de maniere a accroTtre le nombre des femmes

be"nef iciaires.

b) TUnite d£veloppement du secteur prive de la BAD a ete creee

pour aider directement le secteur prive sans passer par les

circuits gouvernementaux. Actuellement, PSDU se consacre

essentiellement a 1'aide financiere directe en faveur des

moyennes et grandes entreprises, bien qu'elle envisage une

assistance indirecte aux plus petites unites industrielles grace

a des lignes de credit. Toutefois, a ce jour, aucune entreprise

detenue ou ge>ee par des femmes n'a regu de financement de PSDU.

c) 1'Unite WID se donne pour priorite de fournir un credit aux

femmes entrepreneurs. A cet e"gard, un rapport contenant des

recommandations specifiques en vue de faciliter l'acces des

femmes au credit a 6te soumis a 1'approbation des Conseils

d'admini stration.

d) Plusieurs projets specifiques WID finances par la BAD et en

cours d1execution ont des composantes de credit exclusivement

destinies aux femmes entrepreneurs.

En relation avec les activites que menent les institutions

mentionnees plus haut, il convient de faire les remarques

suivantes :

1) la plupart des activity decrites ont tendance a ne pas inclure

la majority des femmes entrepreneurs, notamment dans les

categories definies comme etant des activites de survie ou des

micro-entreprises, mai s piutot eelle des grandes et moyennes

entreprises.
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2) On a souvent constate des chevauchements d1initiatives visant

Taide aux femmes entrepreneurs (par exemple, entre 1'initiative

de la CEA pour les femmes entrepreneurs et eelle de la

Fe'de'ration des associations de femmes entrepreneurs de la ZEP,

etc).

3) Une des principales entraves aux actions merit ionnees aux

paragraphes (1) et (2) ci-dessus est le manque de donnees

systematiques et detail lees concernant les femmes entrepreneurs

en Afrique. Les aspects lies a toutes les considerations

ci-dessus seront traites dans la derniere partie du present

expose1.

Conclusions et recommandations

(.'analyse qui precede a mis en evidence plusieurs points importants a

partir desquels Ton peut prendre des mesures et formuler des recommandations

eu egard a la situation des femmes entrepreneurs en Afrique.

Ces recommandations se fondent sur les principes suivants :

a) les femmes entrepreneurs ne constituent pas un groupe homogene,

leurs besoins divers ne peuvent pas §tre trails de maniere

uniforme.

b) Ce qui semble etre rentable du point de vue du bailleur de fonds

ne Test pas force"ment pour le beneficiaire. En particulier, les

opinions, les besoins et autres problernes des femmes

entrepreneurs ne peuvent pas etre fondes sur des hypotheses.

Elles doivent participer elles-memes a toute action entreprise

en leur faveur ;

c) En rapport avec les principes sus-mentionnes, on devrait garder

present a 1'esprit 1'objectif de "responsabilisation". La

responsabi1i sation des femmes entrepreneurs grace a une

autosuffisance accrue devrait rester le principal objectif de

toutes les interventions. Dans cette perspective, le rapport

positif existant entre 1 'amelioration du niveau de vie des

femmes, et le changement radical des mentalites qui doit

s'operer a leur niveau meriterait d'etre pris en compte. Eu

egard a ce qui precede, la serie d1interventions a effectuer
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uniquement les micro-projets, ma1s se situer k l'echelle

nationale et regionale.

Au niveau des mesures a prendre :

Sur ce plan, Tobjectif devrait etre l'ouverture et le maintien d'un

dialogue sur les mesures a prendre a diff^rents niveaux en vue de : soutenir

les efforts visant 1'analyse des options de reformes de la polttfque de

sensibilisation aux considerations de genres, re"medier aux incidences inegales

des politiques actuelles sur les femmes entrepreneurs des couches

defavorisees, de"finir les politiques de compensation, les programmes et

concevoir des Interventions ad£quates a mener par le gouvernement au niveau

economique en vue de favoriser une croissance equitable des hommes et des

femmes. Les considerations ci-dessus sont basees sur le principe que les

tr.kro-projets les mieux concus peuvent etre affects par des decisions

politiques qui ont une incidence sur les micro-entreprises (par exemple lois

interdisant les ventes ambulantes). II ne s'agit pas uniquement d'une simple

procedure ; chaque bailleur de fonds, organisation, etc, doit trouver le

creneau approprie" grace a une concertation sur 1'action a mener en fonction de

sa mission sp£cif1que mais aussi selon le regime economique et politique

pr^valant dans chaque pays.

Coiiecte d'informations et de donnees

Ce point a deja ete clefini comme £tant une lacune qui entrave la

realisation des objectifs vises par les mesures approprie"es prises lors des

interventions. En particulier, hormis la collecte des donnees de base, cela

implique qu'il faut Slargir le type d'enqu§te necessaire afin qu'elle soit

utilisee tant par les decideurs que par les professionnels. Dans cette

optique, on peut sugge"rer deux propositions specifiques de projet :

(i) la creation d'une banque de donnees sur les femmes entrepreneurs

a Techelle regionale, pour recueillir toutes les donnees

existantes, mais cette banque sera aussi syst£matiquement

alimentSe par les donnees des enqueues et des etudes sur les

differentes categories de femmes entrepreneurs.

(ii) 1'enregistrement de tous les projets d'aide aux femmes

entrepreneurs a l'6chelle nationale afin d'etre informe de tout

double emploi, mais aussi de tous antecedents de reussite et
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Organisation et e"tablissement de reseaux

II est certain qu'organiser et Stablir des reseaux d'activites des

femmes est une strategie indispensable pour leur responsabilisation. Divers

d^grSs d1organisation sont possibles all ant de 1'organisation minimum

necessaire en vue de 1'execution d'un projet par des femmes entrepreneurs, a

la creation d'une association d1entrepreneurs au niveau national pour la

defense d'interets. Cette strategie implique aussi qu'on facilite l'acces des

femmes entrepreneurs aux Institutions nationales telles que la Chambre de

commerce, les banques commerciales, etc.

Au regard de ce qui precede, pour relever 1e defi et saisir

1'occasion de creer des groupements de femmes entrepreneurs, les bailleurs de

fonds et les gouvernements doivent reaffirmer leur determination et leur

capacite d'aide, non seulement en faveur des micro-projets, mais aussi pour

fournir une assistance a plus long terme et a grande echelle a des organismes

plus vastes se consacrant davantage a 1'amelioration des conditions de vie des

femmes dans les couches defavorisees de la societe. Cela peut inclure des

associations ou des syndicats de femmes beaucoup plus vastes.

Dans ce contexte particulier, 11 convient d'examiner les suggestions

ci-apres relatives aux projets :

a) appuyer des initiatives visant a regrouper les femmes

entrepreneurs (par exemple, par la ZEP, la CEA, etc) ; et

b) Mener des efforts au niveau national en vue de creer des

associations, notamment en faveur des femmes entrepreneurs les

plus defavorisees et les plus marginal isees. A cet effet, on

peut passer par des groupes informels deja existants pour creer

des associations.

c) cette procedure exige, en partie, qu'on encourage les femmes

entrepreneurs qui remplissent les conditions a adherer a des

associations et a des groupements d'entrepreneurs tels que la

chambre de commerce, etc. Cela peut se faire grSce a une

campagne publicitaire, mais aussi grace k la sensibilisation de

la direction de ces instances.
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Acces au credit

Cette question a beaucoup retenu 1'attention et a e"te souvent

identified comme un domaine oD il faut apporter une aide d'urgence aux femmes

entrepreneurs. Les problemes soulev£s en vue de faciliter 1'acces des femmes

au credit sont nombreux : le role de la formation et de 1'assistance technique

pour des projets de systeme de credit, le probleme de la viabilite des

projets, la classification des emprunteurs en fonction de la source de credit,

le r61e de la politique, revaluation de 1'impact du credit sur les femmes,

compte tenu de la nature particuliere de leurs entreprises. Tout programme de

credit en faveur des femmes entrepreneurs doit se"rieusement prendre en compte

les problemes ci-dessus mentionne's.

A ce jour, de nombreux programmes de credit ont ete organises par

plusieurs bailleurs de fonds a travers 1'Afrique. Toutefois, il n'y.a pas

encore d'initiatives plus globales qui se proposent de traiter des aspects

structurels de ce probleme.

Actueliement, un rapport de la Banque africaine de developpoment sur

les mecanismes en vue de faciliter 1'acces des femmes au credit est en cours

d'approbation. Ce rapport propose la creation de quatre mecanismes de credit

dans quatre pays africains qui seront par la suite lvalue's pour §tre appliques

eventuellement a une plus grande echelle.

A cet effet, les principales propositions faites sont :

a) la creation d'un fonds regional avec I1aide de plusieurs

bailleurs de fonds qui se consacrent a 1'octroi de credit aux femmes

entrepreneurs. Ce fonds peut avoir des succursales sous-regionales et

nationales dont le mode de fonctionnement dependra la situation de chaque
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sous-region ou pays ; par consequent, dans un pays donne on peut designer une

banque commerciale pour gerer le fonds, dans un autre pays on peut designer

une ONG, etc.

Formation

Le manque de competences techniques des femmes entrepreneurs en

matiere de gestion/commerce est un obstacle de taille qui, tout comme le

manque de credit a toujours ete souligne. Divers bailleurs de fonds ont deja

cree des modules/materiel s de formation en vue de re"soudre ce probleme. Par

consequent une tache essentielle devrait consister a repertorier ces materiels

et a evaluer leurs methodologies et les possibility de double emploi. Pour

que cette proposition ait une incidence de grande portee, le projet recommande

doit assister les politiques nationales en vue de la mise en oeuvre d'un

programme de formation sur le plan quantitatif, en atteignant un plus grand

nombre de femmes, mais aussi sur le plan qualitatif, en integrant de maniere

appropriee une formation en matiere de techniques de gestion/commerce.

Enfin, ce projet devrait mettre 1'accent sur la crise economique

ainsi que sur les taux de croissance de"mographiques alarmants, 1 'aggravation

de la pauvrete au niveau des femmes a s'engager dans des initiatives privies.

Or, il est plus probable qu'au lieu de s'attenuer, ces tendances

s'accentueront davantage au cours de la prochaine decennie. Par consequent, il

s'agit d'un defi que les africains et les africaines doivent non seulement

relever avec determination, mais aussi en faisant preuve d'imagination. Les

recommandations formulas ci-dessus donnent une orientation sur les types de

problemes que Ton peut re"soudre, toutefois, comme mentionne' plus haut, le

dialogue sur les mesures a prendre demeure le principal catalyseur pour

relever ces grands defis qui se posent aux africains.
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